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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande relative à la modification 

d’une modalité du programme piige du pgeé
1. Référence :
Requête du Distributeur, article 5

Préambule : 

« Par la présente demande, le Distributeur s'adresse à la Régie pour modifier le plafond d'aide financière de l'ensemble des projets de PIIGE pour le porter à 5 M$ par site ou abonnement à compter de 2006; le budget et les autres modalités de PIIGE seront présentés dans la demande d'approbation du budget 2006 du PGEÉ; »

Demandes :
1.1 Veuillez indiquer si le budget relatif au PIIGE présenté dans la preuve au soutien de la présente requête diffère de ce qui sera présenté dans la demande d’approbation du budget 2006 du PGEÉ. Si oui, veuillez expliquer en quoi.

1.2 Veuillez décrire sommairement les « autres modalités de PIIGE » qui ne sont pas présentées dans la preuve au soutien de la présente requête, mais qui doivent l’être dans la demande d’approbation du budget 2006 du PGEÉ.

2. Référence :
Dossier R-3552-2004, pièce HQD-1, document 1, page 71

Préambule :

Le Distributeur décrit les modalités et les conditions d’admissibilité au programme PIIGE.

Demande :
2.1 Veuillez confirmer si toutes les modalités (sauf en ce qui a trait au plafond de l’aide financière) et conditions d’admissibilité au programme sont maintenues pour la présente requête.

3. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 5 et 6

Préambule :

Le Distributeur définit les modalités d’application du programme PIIGE par site et par abonnement.
Demande :
3.1 Veuillez définir un « site » et un « abonnement ». Veuillez fournir un exemple d’application de ces définitions à une aluminerie.
4. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 7

Préambule :

« Les clients et plus particulièrement les gros consommateurs d’électricité soumettent généralement plusieurs projets. En date du 31 mai 2005, trente-sept (37) clients avaient présenté plus d’un projet, dont un client ayant soumis dix-huit (18) projets. Le tableau qui suit présente la distribution du nombre de projets réalisés ou en cours par abonnement ou site. »

Tableau 1

Nombre de projets par abonnement ou par site au 31 mai 2005
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Demandes :
4.1 Veuillez indiquer le nombre total de projets présentés.
4.2 Veuillez indiquer le nombre de sites ou d’abonnements qui atteignent déjà le plafond de 2 M$ fixés dans la décision D-2005-79.

4.3 Veuillez lister les secteurs industriels pour lesquels des projets ont été présentés et veuillez fournir la proportion de projets présentés pour chacun de ces secteurs, en termes de nombre de projets et de GWh implantés.

4.4 Veuillez détailler la nature des projets présentés ou le type de procédé visé par ces projets, pour chacun des blocs de clients présentés au tableau 1.
4.5 Veuillez détailler le ou les secteurs industriels d'où proviennent, d'une part, les deux clients ayant présenté de 10 à 20 projets et, d'autre part, les sept clients ayant présenté de 5 à 10 projets.
5. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 8

Préambule :

« Ainsi, la présence d'un plafond :

· permet d’éviter que les plus grands consommateurs présentent beaucoup de projets et s’attribuent ainsi une part trop importante de l’enveloppe d’aide financière disponible ;

· favorise une saine gestion de la part du client en limitant le trop grand nombre de projets réalisés concurremment dans une usine au détriment de leur qualité. »
Demande :
5.1 Veuillez concilier cette affirmation avec le fait que deux clients aient présentés à eux seuls de 10 à 20 projets chacun et que sept clients en aient présenté de 5 à 10.

6. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 9 et 10
Préambule :
Tableau 2

Impact en GWh implantés et en aide financière du maintien du plafond d’aide financière à 2 M$
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Tableau 3
Scénarios analysés – Période 2006-2010 inclusivement
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Demandes :
6.1 Veuillez concilier ces deux tableaux, en ce qui a trait notamment au fait que les GWh implantés pour les scénarios 1 et 2 diffèrent selon l’un ou l’autre tableau, pour 2007, 2008, 2009 et 2010.

6.2 Veuillez indiquer le taux d’opportunisme considéré lors du calcul des gains énergétiques propres au PIIGE. Veuillez également fournir les hypothèses retenues à cet égard.

7. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 11
Préambule :

« Le Distributeur utilise les mêmes tests pour évaluer la modification proposée que ceux du PGEÉ, à savoir le test du Coût Total en Ressources (CTR), le test du Client Participant (TP) et l'analyse de l'impact sur les revenus requis du Distributeur. »
Demande :
7.1 Veuillez confirmer si les tests de rentabilité appliqués (CTR et TP) tiennent comptent d'un rehaussement de la participation financière des clients participants, dû à la réalisation d'un plus grand nombre de projets.

8. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, page 13

(ii) Dossier R-3519-2003 phase 2, Évaluation du potentiel technico-
économique d’économies d’électricité des clients industriels Grandes 
Entreprises (31 janvier 2005)
Préambule :

(i) « Considérant un coût unitaire moyen de 10 ¢/kWh économisé, un plafond de 2 M$ permet d’implanter 20 GWh par abonnement ou par site, ce qui correspond à 40 % de la consommation des plus petits clients mais seulement 0,4 % de la consommation des plus grands.
Compte tenu d’un potentiel technico-économique d’économies d’électricité moyen évalué à 3,3 % de la consommation totale pour le marché industriel des grandes entreprises, un plafond de 2 M$ ne permet d’exploiter qu’une petite partie du potentiel d’économies d’électricité des plus grands consommateurs. »
Demandes :
8.1 Veuillez évaluer l'implantation moyenne de GWh par site pour un plafond de 5 M$ et veuillez indiquer à quelle proportion de la consommation des plus petits clients et des plus grands cette économie prévue correspond. 
8.2 Veuillez établir un lien entre les mesures identifiées dans le potentiel dont il est question en référence (ii) et les projets présentés par les clients participant au PIIGE. Veuillez distinguer les petits et grands consommateurs, ainsi que les secteurs industriels touchés.

8.3 Veuillez calculer la proportion de ce potentiel que permettent de réaliser les projets présentés.
